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Administration Communale Séance du  2 mars 2015.- 
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M O R L A N W E L Z 
 ORDRE  DU  JOUR : 
Réf CC/15/2/9/SR 
 

9. « Aménagement de l’espace public autour du Domaine de 
Mariemont » - Demande d’escompte de subsides promis ferme – 
Examen – Décision.- 

 
Sont présent(e)s : M. MOUREAU Christian, Bourgmestre – Président, 
Mme. INCANNELA Josée, MM. ALEV Nebih, DENEUFBOURG Jean-
Charles, MATTIA Gerardo, Echevins, Mme. PERNIAUX Cynthia, Echevine 
f.f., M. FACCO Giorgio, Président de Cpas,  
MM. FAUCONNIER Jacques, MAIRESSE Marceau, HUIN Michel, Mmes. 
GONZALEZ-MOYANO Astrid, MATYSIAK Carine, M. BUSQUIN Philippe, 
Mme. VANDENBRANDE Claudette, MM. HOFF Jean-Marie, 
SCHEIRELINCK Frédéric, ABDELOUAHAD Mustapha, MPASINAS 
Alexandre, CHEVALIER Logan, ENGIN Bernard, BONNECHERE Thierry, 
Mmes. CHAPELLE Audrey, CANTIGNEAUX Géraldine, Conseillers 
communaux et M. LAMBRECHTS Jean-Louis, Directeur général f.f. 
 
 

Le Conseil Communal : en séance publique : 
 
Vu l'investissement mentionné ci-dessous dont le financement est assuré 
partiellement au moyen des subventions promises ferme par le Fonds 
Européen de Développement Régional (FEDER) et la Région Wallonne : 
« Aménagement de l’espace public autour du Domaine de Mariemont » ; 
 
Considérant qu'en raison des paiements déjà effectués l'emprunt 
antérieurement conclu pour la couverture de la part communale dans les 
dépenses précitées est épuisé ; 
 
Considérant qu'en raison du degré d'avancement des travaux et du 
décalage que subit la liquidation des subventions promises il importe de 
prendre, dès à présent, les mesures nécessaires afin de pouvoir 
poursuivre le paiement régulier du créancier ci-dessous qui sera 
désintéressé par Belfius Banque, sur ordres de la Directrice financière 
créé à leur profit :  
 
TRAVEXPLOIT s.a. (BE0401.740.742) 
Route de Sartiau, 27 
6532 Ragnies 
 
Considérant aussi qu'il convient d'éviter le paiement d'intérêts de retard ; 
 
en application de l'Article 28 de l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 5 
juillet 2007, portant le règlement général de la comptabilité communale, 
en exécution de l'article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation ; 



 
A l’unanimité : 
 
a) DECIDE de recourir à l'escompte des subventions promises ferme 

pour les dépenses prévues dans la présente.  La situation de ces 
subventions s'établit comme suit : 

 

Subsides octroyés par : N° d'engagement Montants 

FEDER A.B. 60.02.A.01 1.494.828,48 EUR 

Région Wallonne A.B. 63.03.01 1.868.535,60 EUR 

   

  (A) Total : 3.363.364,08 EUR 

Acomptes déjà encaissés sur les 
subsides précités 

Dates Montants 

FEDER  191.973,54  EUR 

Région Wallonne  239.966,96  EUR 

    

  (B) Total : 431.940,50  EUR 

Montant escomptable des subsides 
promis ferme :  

 (A) - (B) 2.931.423,58 EUR 

 
 
b) SOLLICITE de Belfius Banque, aux fins ci-dessus, par voie d'escompte 
des susdites subventions, des avances pouvant s'élever à EUR 1.300.000 
EUR.  
Le crédit sera ouvert pour une période de 3 ans  (trois ans maximum) sur 
un compte courant à ouvrir au nom de la Commune après réception par 
Belfius Banque de la présente délibération d'escompte. 
Le taux d'intérêt est déterminé en fonction des conditions du marché et 
approuvé par le Comité de Direction de Belfius Banque.  Il est fixé le jour 
de la réception de la présente résolution et est valable pour une période 
de trois ans à dater du jour de l’accord de Belfius Banque.  Le taux 
applicable sera indiqué dans ladite lettre d’accord. 
 
Durant la période pendant laquelle le crédit est ouvert, une commission 
de réservation de 0,30 % l’an sera calculée sur les fonds non prélevés. 
Cette commission sera portée en compte trimestriellement en même 
temps que les intérêts. 

 
Les intérêts dus à Belfius Banque sur le solde débiteur du compte 
d'escompte seront payables  trimestriellement et seront portés d'office, à 
chaque échéance, au débit du compte courant de l'emprunteur. 
 
La Commune autorise : 
 
- le pouvoir subsidiant à effectuer le versement direct à Belfius Banque 

des subsides escomptés ; 
- Belfius Banque à affecter au paiement des intérêts dus, l'ensemble des 

ressources ordinaires communales centralisées en cet organisme et, 
au remboursement des avances accordées, les subsides perçus au fur 
et à mesure de leur règlement par les pouvoirs publics dans le cadre 
des dépenses ci-dessus mentionnées. 

 



Les autorisations ci-dessus valent délégation irrévocable au profit de 
Belfius Banque. 
 
Dans le cas où les ressources ordinaires susmentionnées seraient 
insuffisantes pour le règlement des intérêts à l'une des échéances, la 
commune s'engage à verser à Belfius Banque la somme nécessaire pour 
parfaire le paiement de sa dette et, en cas de retard de paiement de tout 
ou partie des montants dus, des intérêts de retard sont dus de plein droit 
et sans mise en demeure, calculés conformément à l’article 69 de l’A.R. 
du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des 
marchés publics et cela pendant la période de défaut de paiement. 
 
La Commune autorise en outre Belfius Banque à virer d'office à son 
compte courant le montant de tout découvert que présenterait à 
l'échéance son compte d'escompte de subventions et qui n'aurait pu faire 
l'objet d'un aménagement. 
 
Avant l'échéance et si la Commune le souhaite, le Collège communal 
pourra par simple lettre demander la prolongation du crédit. 
Moyennant l'accord de Belfius Banque, l'échéance pourra alors être 
reportée d'un an à dater de l'échéance prévue. Le taux applicable 
pendant cette prolongation sera le taux en vigueur à cette date sur base 
de la même référence que le taux de l'opération d'escompte. Le nouveau 
taux sera communiqué à l'emprunteur et restera fixe jusqu'à l'échéance 
finale. 
 

Pour le Conseil, 
 

Le Directeur Général,                                                                   
LePrésident, 

 
 

Sceau 
 
La Directrice financière soussignée certifie exacts les renseignements 
fournis par la présente, notamment, quant aux acomptes déjà liquidés 
par les pouvoirs subventionnants. 
 
 Date : Signature : 
 
 
 

En séance, jour que dessus. 
PAR LE CONSEIL : 

 
Le Directeur général f.f., 
(s). J-L. LAMBRECHTS 

Le Président, 
(s) Ch. MOUREAU 

 
POUR EXTRAIT CONFORME : 

 
Le Directeur général f.f., 

J-L. LAMBRECHTS 
Le Bourgmestre, 
Ch. MOUREAU 

 
  


